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1 GENERALITES 

 

1.1 Cadre général du projet 

 

Le projet d’aliénation d’un chemin rural au lieu-dit Cabrol est porté par la mairie de Montdragon (81440), commune 

rurale de 616 habitants (source 2021 INSEE). 

 

Ce projet s’inscrit dans les champs d’application du code rural et de la pêche maritime (CRPM), notamment les articles 

L161-1 et L161-10. Il a fait l’objet le 26 octobre 2023 d’une délibération du conseil municipal de Montdragon relative 

au lancement de la procédure de vente d’un chemin rural. 

 

L’enquête publique relève du chapitre IV du titre III du livre 1er du code des relations entre le public et l’administration 

(CRPA), en particulier des articles L143-1 à L134-2, R134-3 à R134-32, et des articles R161-25 et suivants du CRPM. 

Elle a pour objet le projet d’aliénation d’un chemin rural situé au lieu-dit Cabrol. 

 

Chemin rural au lieu-dit Cabrol 

         
 

 

1.2 Présentation du projet 

 

Le projet a pour objectif l’aliénation du chemin rural au lieu-dit Cabrol, en fait une portion de ce chemin, située de part 

et d’autre part des parcelles D 226 / 227 et D 2229 / 230, dans le cadre d’un projet de cession à un propriétaire riverain.  

En effet, M. Azéma, propriétaire des parcelles a indiqué dans un courrier de mars 2023 se porter acquéreur de ce chemin 

rural. 
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Le chemin présente une longueur de 98 m et une largeur de plateforme variable entre 3,50 m et 2,50 m. 

 

                
Entrée ouest de la portion du chemin      Partie finale de la portion 

 

Au-delà des terrains appartenant à M. Azéma, le chemin rejoint un autre chemin rural, pour n’en former plus qu’un, qui 

continue vers le Nord-Est et se termine sans issue au bout d’environ 300 m. Il dessert les parcelles D 228, 161, 162, 163, 

164 et 801 de la commune de Montdragon et les parcelles A 442 et 443 de la commune de Saint Genest. 

 

Ce chemin, nommé B pour raison pratique de rédaction, est mitoyen entre la commune de Montdragon et la commune 

voisine de Saint Genest de Contest. 
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1.3 Le dossier d’enquête 

Le dossier d’enquête se compose des pièces suivantes : 

- le projet d’aliénation avec une notice explicative, les plans de situation et cadastral, des photographies et le 

projet de vente ; 

- la délibération du conseil municipal relatif au lancement de la procédure de cession d’un chemin rural ; 

- un courrier de M. Azéma, indiquant entre autres son souhait d’acquisition de la partie du chemin rural objet de 

l’enquête ; 

- une copie de l’avis d’enquête ; 

- une copie de l’arrêté prescrivant la présente enquête publique. 

 

Le dossier était consultable à la mairie durant les heures d’ouverture de celle-ci sous forme papier. Il l’était également 

sur le site internet de la commune sous forme électronique et téléchargeable. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Le dossier d’enquête est considéré satisfaisant pour la compréhension et l’information du public. Sa publication sur le 

site internet de la commune était un point positif. 

 

 

2 ORGANISATION DE L’ENQUETE 

 

2.1 Désignation du commissaire enquêteur et arrêté d’ouverture d’enquête 

La désignation du commissaire enquêteur (CE) a été réalisée et notifiée par l’arrêté de M. le maire de Montdragon 

n°2024-17 prescrivant l’enquête publique préalable à l’aliénation d’un chemin rural au lieu-dit Cabrol non cadastré entre 

les parcelles D 226, 227, 229 et 230. 

 

2.2 Préparation de l’enquête 

Le 28 mai de 14h00 à 15h15, le commissaire enquêteur a rencontré à la mairie de Lautrec, M. Didier Bermond adjoint 

au maire et Mme Christelle Torente secrétaire générale de la mairie, en charge du dossier . Le but de cette réunion était 

de rappeler le rôle du commissaire enquêteur, de faire le point du dossier et de définir les modalités d’organisation et de 

déroulement de l’enquête. La rencontre s’est terminée par une visite des lieux au cours de laquelle le CE et M. Bermond 

ont pu s’entretenir avec M et Mme Azéma. 

 

En raison des impératifs liés à l’organisation des élections européennes, puis législatives et de la période estivale, il a 

été décidé d’un commun accord de repousser le début de l’enquête publique à fin septembre. 

 

Le 29 août de 9h30 à 10h00, le CE a pu s’entretenir à la mairie de Montdragon, avec M. Gilbert Vernhes maire de 

Montdragon et avec M. Jean-Jacques Ayral maire de Saint Genest de Contest. L’objectif de la réunion était de préciser 

la situation du chemin B en bordure des deux communes et qui longe au sud la propriété de M. Azéma pour rejoindre 

l’extrémité nord-est de la portion du chemin objet de l’enquête. 

Les deux maires ont indiqué au CE que ce chemin rural était mitoyen des deux communes. M. Ayral n’a pas fait 

d’objection à l’aliénation du chemin au lieu-dit Cabrol. 

 

 

2.3 Publicité 

L’avis d’enquête a fait l’objet d’une publicité par voie de presse : 

- Le quotidien la dépêche du midi du 7 septembre 2024 ; 

- L’hebdomadaire le Journal d’Ici du 19 septembre 2024. Cette parution n’a pas respecté la règle des quinze jours 

précédents le début de l’enquête au minimum. 

Les attestations ou extrait de publication figurent dans les annexes. 
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L’avis d’enquête a été affiché à la mairie. Il l’a été également aux extrémités du chemin, mais à compter du 19 septembre, 

soit tardivement par rapport à la réglementation. Le certificat d’affichage est disponible en annexe. 

L’avis d’enquête a été visible sur le site web de la marie de Montdragon. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Deux anomalies de la réglementation en matière de publicité sont à relever. Au regard du contexte et de l’enjeu, elles 

ne sont pas de nature à fondamentalement nuire à l’information du public et à remettre en cause l’enquête. 

 

3 DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions. Le dialogue avec Mme Torente s’est établi sans difficulté. Les 

demandes du commissaire enquêteur ont été prises en compte. Les locaux mis à dispositions du commissaire enquêteur 

étaient bien adaptés. 

 

Le registre d’enquête était disponible aux heures d’ouverture de la mairie, afin de recueillir les observations du public. 

Durant toute la durée de l’enquête les observations du public pouvaient être également formulées par voie postale et par 

voie électronique (Cf. avis d’enquête). 

 

3.1 Permanence 

Deux permanences ont été réalisées dans les locaux de la mairie de Lautrec. 

▪ le jeudi 26 septembre de 13h00 à 14h30 qui a donné lieu à une visite ; 

▪ le lundi 30 septembre 17h00 à 18h30 sans aucune visite. 

 

3.2 Deuxième visite des lieux 

A la suite de sa première permanence et de l’observation formulée ce jour-là, le CE a proposé à M. le maire de 

Montdragon, M. le maire de Saint Genest de Contest, M. Azéma et M. d’Hostingue de faire un point de situation sur les 

lieux. Cette visite s’est déroulée le 2 octobre de 9h00 à 10h00. 

Le but de cette rencontre in situ était de déterminer dans quelle mesure le chemin rural mitoyen B, situé à l’est de la 

maison de M. Azéma, peut devenir le seul accès aux parcelles D 160, 161, 162, 163 et 801, et aux parcelles situées sur 

la commune de Saint Genest de Contest A 442 et 443.  Ce chemin B, large de 3,40 m et long de 80 m est aisément 

carrossable jusqu’à sa jonction avec le chemin objet de l’enquête. 

 

              
Entrée chemin B par l’ouest  débouché du chemin B à l’intersection  intersection des 2 chemins 

 

  

Portion objet de 

l’enquête 

Chemin B 
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Toutefois son accès à partir de la route de Cabrol présente un léger devers et se révèle quelque peu mal aisé. Dans le cas 

de la prononciation de l’aliénation du chemin objet de l’enquête, messieurs Vernhes et Ayral sont convenus de remblayer 

l’entrée du chemin. 

 

3.3 Comptabilisation des observations 

Une observation a été formulée par lettre remise directement au CE et complétée oralement avec inscription sur le 

registre papier de la part du CE. 

 

3.4 Clôture de l’enquête 

Le registre d’enquête a été clôturé le 7 octobre à 18h30 et récupéré par le commissaire enquêteur à l’issue. 

 

 

Commentaire du CE : 

L’enquête s’est réalisée de façon satisfaisante, aussi bien dans son organisation que dans son déroulement. Cependant 

les mesures de publicité bien qu’adaptées à cette enquête n’ont pas scrupuleusement respecté la réglementation. 

 

 

4 ANALYSE DES OBSERVATIONS 

 

4.1 Observations du public 

L’unique observation recueillie le 26 septembre a été formulée par de M. Philippe d’Hostingue. 

En première intention il s’oppose à la vente du chemin au lieu-dit de Cabrol, et par là à son aliénation, car il utilise ce 

chemin pour accéder à ces parcelles D 160, 161, 162, 163 et 801 situées plus au nord dans le prolongement du chemin. 

L’autre accès possible (ndlr : par le chemin B) lui conviendrait dans la mesure un aménagement de son entrée était 

réalisé. 

Une copie de l’observation est annexée au présent rapport ainsi que une copie de l’extrait du registre la concernant. 

 

4.2 Observations du CE 

Les observations du commissaire enquêteur se sont concrétisées par la 2e visite des lieux en présence des parties 

concernées. Le but était de constater la praticabilité du chemin B, mitoyen entre les deux communes, pour des tracteurs 

avec remorque ou des poids lourds de 10 tonnes et les conditions d’accès. 

 

4.3 Réponse du porteur de projet 

M. le maire de Montdragon se montre favorable à l’aménagement de l’accès depuis la route goudronnée au chemin B, 

afin de réduire le devers constaté lors de la 2e visite des lieux. 
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5 CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

5.1 Les motivations du projet 

Le projet d’aliénation porté par la commune de Montdragon est motivé par la cession de la portion du chemin rural au 

lieu-dit Cabrol à M. Azéma, que ses parcelles entourent. 

 

5.2 La cohérence du projet 

Le chemin au lieu-dit de Cabrol ne fait l’objet d’aucun entretien de la part de la commune de Montdragon et n’a pas non 

plus d’utilité pour la commune. 

 

La portion de ce chemin au lieu-dit Cabrol, concernée par le projet d’aliénation, en jaune sur l’image ci-dessous, est en 

revanche entretenue par M. Azéma, qui possède les parcelles tout autour et l’emprunte pour accéder à son domicile et 

des lots de terrain en contrebas. 

Elle permet toutefois de rejoindre le chemin mitoyen (en bleu sur l’image) aux communes de Montdragon et de Saint 

Genest de Contest qui donne l’accès aux parcelles plus au nord, en particulier à celles appartenant à M. d’Hostingue. 

 

Mis à part M. d’Hostingue, qui emprunte épisodiquement le chemin, ce dernier ne fait pas l’objet de passage régulier 

d’usager, dans la mesure où il se termine rapidement en « impasse » et n’est pas considéré comme un chemin de 

randonnée. 

 

 
 

Une portion de 80 m de chemin rural (nommé B dans le rapport), longeant à l’est la parcelle n° 229, rend aisément 

possible l’accès à toutes les parcelles du secteur susceptibles d’être desservies. 

 

Au regard de la situation du terrain et des conditions retenues, il ressort que : 

- l’usage public de la portion de chemin du lieu-dit Cabrol n’est pas totalement caractérisée ; 

- il existe une alternative satisfaisante d’assurer la permanence et la complétude de l’ensemble du chemin pour 

desservir les parcelles les plus au nord. 

 

En conclusion, le projet d’aliénation se révèle cohérent. 

 

  

Parcelles M. d’Hostingue 

COMMUNE DE SAINT 

GENEST DE CONTEST 

COMMUNE DE 

MONTDRAGON 
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5.3 Les oppositions 

Le projet a soulevé une opposition de M. d’Hostingue. Au demeurant, cette dernière n’est ni extrême ni définitive. 

En effet, dans la mesure où des menus travaux d’aménagement d’accès sont réalisés, l’intéressé convient que 

l’alternative proposée d’utiliser la portion de chemin mitoyen entre les deux communes est tout à fait convenable pour 

ses besoins. 

 

Pour le reste, une préoccupation de M. d’Hostingue réside dans la praticabilité médiocre du chemin à hauteur de la 

parcelle D 0228 (appartenant à M. Azéma) et des parcelles A 0441 et 0442 (commune de Saint Genest de Contest). 

 

Cette situation est toutefois indépendante du choix du 

chemin d’accès depuis la route et du projet 

d’aliénation. Elle ne relève pas donc de la présente 

enquête. 

 

A cet endroit, une entente entre propriétaires sur un 

dégagement d’arbres côté est et un remblayage côté 

ouest aurait tout son sens. 

 

 

 

 

 

 

 

En conclusion, l’opposition formulée ne peut être considérée comme un point bloquant. La difficulté qu’elle soulève 

peut être aisément surmontée. 

 

6 AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Au regard de ses conclusions, le commissaire enquêteur considère que le projet se révèle pertinent compte tenu du 

contexte local et de la situation du terrain. 

 

Une réserve : le commissaire enquêteur demande que la commune de Montdragon procède à l’aménagement de l’entrée 

du chemin rural à la pointe sud de la parcelle n° D 0229, comme M. le maire s’y est engagé lors de la seconde visite des 

lieux du 2 octobre 2024. 

 

Au terme de l’enquête et en s’appuyant sur les éléments précédents, le commissaire enquêteur émet un avis favorable 

au projet d’aliénation du chemin rural au lieu-dit Cabrol. 

 

Cet avis est assorti d’une réserve. 

 

 

 

Fait à Jonquières le 4 novembre 2024 

Commissaire enquêteur 
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Philippe d'Hosringue
2 lmpasse la gourdounie
8i440 Montdragon
tel porr 0768155136
telfixe 0563346764

Mr F;'ançois PAUTIJE
Commissaire enquêreur

Objet:
Aliénation d'.un chemin ruralau lieu diï
CABROL â trztot"lronAcoN

ie suis pi'opriétaire tj' un ierrain siiué à cabroi ccmæune de Montdragon cadastréen section D lieu dir Foun Coupet parceires 160 161 162 163 so1

Pour accéder à ce terrain je dois emprunter ce chemin rural,
cadastrées sur la commune de Montdrason

Cet accès est difficile pour des engins a§ricotes ou autres iede la parcelle ZZB ZZ9

passer devant les parcelles 23A Z2g 22g

tail,e très moyenne au niveau

Un autre accès existe par le chemin communai qui est cadastré sur ia commune de st Genest de conteslqui longe i' arrière de la parcelle 229

:i :iff;j i:ruï 
difficile pour des ensins agricoles ou aurres de raire rrès moyenne au niveau

Dans l' état actuelje m' oppose à la vente du chemin rural passant devant les parce,es 23a 22g,si malgré mon opposition la vente se réalise il sera nécessaii-e d' aménager l, accès à ce cheminet aussi le virage au niveau de la parcelie 228
I'accès au chernin et I'aménagement du virage devant ia parceiie 22g est sur la cornmunede St Genest de Contest

Qui organise et paie l, aménagem ent ??????

ARRETË DU MAIRE N"2A24.L7

J:L:iilï:J3::1 iïEtî;:"ryri ;îâ 
avait perdu son rôre cie cheminemenî pubric er ne desserr que rjes

cette considéi'aiion est fausse ce chemin rurai donne accès au r-eri,ainFOUN COUPET N" de parcelles cidessus

Je vous remets ce courrier en main propre et je suis à votre o'isposrrron pour tout complément d infoi"rnation

CourToisement



Feuillet no I

OBSERVATIONS DU PUBLIC
pour prendre en considérotion vos remorques, consignez-les sur le présent registre ou ddressez vous directement ou commissoire-enquêteur.


